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En employant tous les 459

mödecins miliiaires effectifs, il n'y aurait plus que 23

places vacanles au lieu de 148.
Le Conseil national, lors de la discussion du projet precedent, a adople, en de-

rogation de la loi actuelle, la disposition que tous les mödecins de corps, les

mödecins adjoints compris, doivent etre montes.

La reduction proposee sera inconlestablemenl une utile cofhpensation, en ce

que les mödecins adjoints monlös se irouveront bien mieux que ceux qui ne sont

pas montes, en etat de faire leur service, notamment dans les dötachemenls de

leur corps et dans les cantonnements etendus.

Pour realiser autant que possible le bul accessoire du projet de loi, de la röpartition

egale des mödecins entre les difförents corps, on propose- encore de faire

proceder ä l'avancement des mödecins en les faisant passer par Teiite et la reserve.
Si ce syslöme est observe par les cantons, il sera remödiö ä l'inconvönient que la

reserve n'est pourvue que de capitaines.
Enfin le projet de loi renferme cette innovalion, que les mödecins adjoints de

Tinfanterie, peuvent obtenir le grade de lieutenant aprös un certain temps de

service. Ceci n'est pas sans importance, notamment pour les canlons qui ne possedent

point d'armes speciales, et oü il n'y a eu jusqu'ä prösent point do place de

medecin, avec grade de lieutenant, en sorte que le mödecin adjoinl avec grade de

Ier sous-lieutenant devait ötre promu capitaine lorsqu'une place de mödecin de

bataillon devenait vacante. Dans les cantons qui ont des armes speciales,
l'avancement a eu lieu ordinairement dans celles-ci, de maniöre ä former une transition
ä la place de capitaine, bien qu'il puisse aussi convenir ä ces canlons de conförer

le grade de lieutenant aux medecins adjoints apres un certain temps de service.

Nous nous permettrons enfin de faire observer que la proposition primitive du

Conseil federal n'avait en vue que de regier le nombre el le grade des medecins

d'infanlerie et n'a des lors fait mention ä Tart. 1er que des mödecins d'infanlerie,
mais que depuis qu'il a öle adopte des dispositions qui se rapportent aussi aux
medecins des armes speciales, il conviendrait d'indiquer aussi ä Tart. 1" le nombre

el le grade des mödecins des armes speciales.

Le Conseil föderal saisit cette occasion, etc.

Berne, le 21 juin 1865.
Au nom du Conseil federal suisse,

Le President de la Confederation :
SCHENK.

Le Chancelier de la Confödöration:
Schiess.

PROJET DE LOI CONCERNANT LE NOMBRE ET LE GRADE DES

MEDECINS DE CORPS.

L'assemblee fedörale de la Confederation suisse vu le rapport et la proposilion
du Conseil federal du 21 juin 1865, arrete :

Art. 1er. II sera attache ä chaque bataillon d'infanterie de 5-6 compagnies un
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mödecin de bataillon du grade de capitaine et un mödecin adjoint du gfade de

lieutenanl ou de premier sous-lieutenant; ä chaque demi-bataillon d'infanterie et ä

chaque bataillon de carabiniers de 3-4 compagnies, un medecin du grade de

capilaine, de lieutenant ou de premier sous-lieutenant.

Abt. 2. L'avancement de tous les medecins de corps se fait indistinctement

par Teiite et la reserve.

Art. 3. Tous les medecins de corps, s'ils sont eflectivement montes, ont droit
ä une ration de fourrage.

Art. 4. L'art. 28 de Torganisation militaire du 8 mai 1850, le tableau V de

la dite loi, le § 15, litt. b. du reglement sur Torganisation sanitaire du 30 juillet

1859, et Tannexe 1 du dit reglement sont abroges, en tant qu'ils sont en con-

tradiction avec la prösenle loi.

Art. 5. Le Conseil fedöral est chargö de Texeculion de la prösente loi.

AIDE-MEMOIRE PORTATIF DE CAMPAGNE A L'USAGE DES

OFFICIERS D'ARTILLERIE.

(Suite.)

Lorsque les fusöes sont destinees au canon del2, rayö, de

campagne, eile portent, sur la töte : Un rectangle eu papier bleu, marque:
Canon de 12, rayö, de campagne;

Sur Tevent de la petite distance : Une rondelle en papier rouge,
marquee : 1350 ä 1550;

Sur le ruban en fil: Un rectangle en papier blanc, marque; 2650
k 2850.

Lorsque les fusees sont destinees au canon de 4, rayö, de campagne,

elles portent, sur la töte: Un rectangle en papier blanc, marque

: Canon de 4, rayö, de campagne ;

Sur l'övent de la petite distance : Une rondelle en papier rouge,
marquee: 1400 ä 1600;

Sur le ruban en fil: Un rectangle en papier blanc, marquö : 2750
ä 2950.

Lorsque les fusees sont destinees au canon de 4, raye, de montagne,

elles portent, sur la töte: Un rectangle en papier rouge, marque:
Canon de A, rayö, de montagne;

Sur Tevent de la petite distance : Une rondelle en papier rouge,
marquee : 1100 ä 1200 ;

Sur le ruban en fil: Un rectangle en papier blanc, marquö : 2000
ä 2200.
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